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Jo nfl m'alii?mlais pas, M. l'Oialinir, à mlresser la

parole sur cellu molion celte aprèsmi li. fl \' ne suis

pas tout à Fait [iri'paré. (Jep "nil.int, coinmo le gou-

vornem>,'nl eiilcml purfaitemenl ijuelli! est sa res-

ponsabilité, olquel est son devoir vis-à.vis de celte

Chambre et du |«iys, et comme les lionorables d''-

putés désirent enloridro exprimer une opinion île la

part des ministres, je vais commeiici>r maintenant,
quitte ^ compléter mes remarques à la reprise de

la se mue ce soir.

La (juestion soumise d'Abord est celle qui est

renfermée dans la molion do riionorabla dépulé du
comté de Québec.

I

ilotion lie l'honorable M. Cnrncau.

J'ai par devers moi cotte molion, ei je désire at-

;
tirer immédiatement l'atlention di la Giiambre sur

la teneur do cette proposition.

L'honorable député du comté de Québec propose
la résoioiion suivante :

" Qu'il snil résolu, ([uo les d 'put*''s do cette cham-
bre, sans vouloir tnlervenir d'ms les questions qui
ne sont pas du ressort des Législatures Provinciales,

croient devoir protUer de leur réunion pniir donner
un' exprefsiDn fm'Hique et plus solennelle aux sen-

limenis de regrets et de douleur que le p'uple de
celle province, dont ils sont lei élus, a universelle-

>ncnl m'inij'estvt à l'occasion de lu déplorable exécu-
lion de Louis Riel. exécution faite même après la

recommandation du jury à la clémence, et en dépit

de toutes les raisons qui, au point d-i vue humani-
taire, militaient en faveur d'une commutation de
sentence.

"

Et bien ! M. l'Orateur, le point culminant' de
cette motion est celui-ci : c'est une expression do
regret pour Texécutim d'un conilamné.

Je désire attirer spécialement l'attention do la

(]hambre sur ce jioint, afin qu'elle puisse mieux
saisir les arguments ipie j'aurai l'honneur do lui

soumettre à rencontra de cette molion.
Maintenant, il y a d'autre chose à remarquer

dans ctlle proposition.


